COMMUNE  DE  SCHAERBEEK
I N S T R U C T I O N       P U B L I Q U E
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D O S S I E R  D ‘E V A L U A T I O N 

D U  P E R S O N N E L  E N S E I G N A N T
M./Mme………………………………… 

(Partie 1: auto-évaluation)

DONNEES  ADMINISTRATIVES  DU DOSSIER

Nom et prénom de l’enseignant : ……………………………  

Fonction et statut : ………………….……………………….

Etablissement scolaire : ……………………………………. 

 Date :……………….……………………………………

.

Année scolaire concernée : …………  - …………………..
Type d’évaluation : 1ère – 2ème -  Complémentaire - Pour nomination (*)

******************************************************************************************

Critères d’évaluation 

I = Insatisfaisant : démontrer un niveau insatisfaisant équivaut à ne pas comprendre les concepts qui sous-tendent chaque composante. Devoir travailler les pratiques fondamentales qui se retrouvent dans les différents éléments dans le but de s’améliorer.

S= Satisfaisant : démontrer un niveau satisfaisant équivaut à comprendre les concepts de base de chaque composante et essayer de mettre les éléments en pratique. La mise en œuvre est cependant sporadique, intermittente et pas toujours réussie. Pouvoir s’améliorer en faisant des lectures, en visitant des classes de collègues et/ou en obtenant de l’aide pédagogique de pairs ou superviseurs.
C = Compétent : démontrer un niveau compétent équivaut à comprendre clairement les concepts sur lesquels reposent chaque composante. Les mettre en pratique de manière efficace et cohérente.

E = Excellent : démontrer un niveau excellent équivaut à un très bon niveau de maîtrise des concepts sur lesquels repose chaque composante visée. L’apprentissage dans la classe est d’une qualité supérieure et favorise l’existence d’une communauté d’apprenants. Les élèves, très motivés, sont engagés dans leurs apprentissages et ils en assument en grande partie la responsabilité. La qualité du travail fourni exerce une influence positive sur l’ensemble de l’équipe éducative.     

○  PARTIE  1 : RAPPORT D’AUTOEVALUATION (à compléter par l’enseignant) 

Domaines évalués
 :






Composante 100 : Qualités professionnelles



I

S

C

E
101 - Exécution des tâches administratives




□

□

□

□
102 -  Faire preuve de rigueur dans les relations avec l’école


□

□

□

□

103 -  Adopter des attitudes compatibles avec les projets éducatifs et pédagogiques  
□

□

□

□
102 -  Faire preuve de déontologie et de correction dans les relations extérieures 
□

□

□

□
	Informations complémentaires :




 Composante 100 :   Qualités professionnelles


101 : Exécution des tâches administratives


Insatisfaisant : je n’assume pas de manière responsable et régulière les tâches administratives exigées. Exemples : journal de classe – rapport –  registre.



Satisfaisant : j’assume souvent de manière responsable et régulière la plupart de mes tâches administratives.



Compétent : j’assume toujours de manière responsable et régulière l’ensemble de mes tâches administratives.



Excellent : j’assume toujours de manière responsable et régulière l’ensemble de mes tâches administratives et j’offre mon soutien ou ma collaboration pour l’accomplissement des tâches administratives de mes collègues au sein de mon école. 

102 : Faire preuve de rigueur dans les relations avec l’école


Insatisfaisant : je ne respecte pas les obligations et/ou instructions reçues des responsables. Exemples : manque de ponctualité et d’assiduité – non respect des délais d’informations de la direction en cas d’absence ou de retard – tenue vestimentaire  non - conforme. 



Satisfaisant : je respecte généralement la plupart des obligations et/ou instructions reçues des responsables.



Compétent : je respecte toujours les obligations et/ou instructions reçues des responsables.



Excellent : je respecte toujours les obligations et/ou instructions reçues des responsables et je collabore régulièrement pour accompagner mes collègues ayant des difficultés en la matière.


103 : Adopter des attitudes compatibles avec le projet éducatif, le projet pédagogique et le projet d’établissement


Insatisfaisant : je me réfère peu ou pas aux projets éducatif, pédagogique ou d’établissement. J’adopte des attitudes non compatibles avec leurs contenus. Exemples : principe de neutralité- principe du respect mutuel – utilisation de la langue d’enseignement dans les relations professionnelles.



Satisfaisant : je connais les principes de base des projets éducatif,  pédagogique et d’établissement et m’y réfère généralement dans la majorité des situations.



Compétent : je maîtrise les contenus des projets éducatif, pédagogique ou d’établissement et m’y réfère dans l’ensemble des situations.



Excellent : je maîtrise les contenus des projets éducatif, pédagogique ou d’établissement et m’y réfère dans l’ensemble des situations. Je mets tout en œuvre pour promouvoir les principes soutenus par ceux-ci au sein de l’école.

104 : Faire preuve de déontologie et de correction dans les relations extérieures


Insatisfaisant : je fais preuve de manquements dans mes relations avec les personnes extérieures à l’école (parents, monde associatif, …). Exemples : comportement inapproprié – langage inadéquat – manque de disponibilité.



Satisfaisant : j’adopte généralement une attitude adéquate dans la plupart de mes relations avec les personnes extérieures à l’école.



Compétent : j’adopte toujours une attitude adéquate dans mes relations avec les personnes extérieures à l’école.



Excellent : j’adopte toujours une attitude adéquate dans mes relations avec les personnes extérieures à l’école et j’encourage cette attitude auprès de mes collègues.

Composante 200 : Planification et préparation



I

S

C

E
201 -  Connaissance des programmes d’études généraux et spécifiques

□

□

□

□
202 -  Maîtrise des contenus






□

□

□

□

203 -  Connaissance des caractéristiques et des acquis des élèves

  
□

□

□

□

204 -  Cohérence et qualité de la programmation des activités


□

□

□

□

	Informations complémentaires :




Composante 200 :   Planification et préparation



201 : Connaissance des programmes d’études généraux et spécifiques


Insatisfaisant : j’ai une connaissance limitée et parfois insuffisante des programmes généraux et spécifiques en matière d’enseignement en Communauté française et plus particulièrement des programmes en vigueur dans l’enseignement communal schaerbeekois.




Satisfaisant : j’ai une connaissance de base suffisante des programmes généraux et spécifiques en matière d’enseignement en Communauté française et plus particulièrement des programmes en vigueur dans l’enseignement communal schaerbeekois.





Compétent : j’ai une connaissance approfondie des programmes généraux et spécifiques en matière d’enseignement en Communauté française et plus particulièrement des programmes en vigueur dans l’enseignement communal schaerbeekois.





Excellent : j’ai une connaissance approfondie des programmes généraux et spécifiques en matière d’enseignement en Communauté française et plus particulièrement des programmes en vigueur dans l’enseignement communal schaerbeekois.


J’aide mes collègues à améliorer leurs connaissances spécifiques en cette matière.
202 : Maîtrise des contenus


Insatisfaisant : je reconnais avoir des difficultés à maîtriser les contenus nécessaires à la mise en œuvre d’une pédagogie active.


Satisfaisant : je maîtrise généralement bien les contenus nécessaires à la mise en œuvre d’une pédagogie active. Je peux augmenter mon attention  à la généraliser dans ma pratique quotidienne.    


Compétent : je maîtrise de manière approfondie les contenus nécessaires à la mise en œuvre d’une pédagogie active et je tente de la généraliser dans ma pratique quotidienne.    



Excellent : je maîtrise de manière approfondie les contenus nécessaires à la mise en œuvre d’une pédagogie active et je tente de la généraliser dans ma pratique quotidienne. J’apporte mon soutien à mes collègues éprouvant des difficultés dans ce domaine.  

203 : Connaissance des caractéristiques et des acquis des élèves


Insatisfaisant : j’ai peu ou pas de connaissances des caractéristiques et des niveaux scolaires de la population qui m’est confiée. 



Satisfaisant : j’ai de bonnes connaissances de base des caractéristiques et des niveaux scolaires de la population qui m’est confiée.


Compétent : j’ai des connaissances approfondies des caractéristiques spécifiques et des niveaux scolaires de la population qui m’est confiée.



Excellent : j’ai des connaissances approfondies des caractéristiques spécifiques et des niveaux scolaires de la population qui m’est confiée. Je soutiens et j’accompagne mes collègues dans les recherches d’informations concernant leur population qui leurs est confiée.

204 : Cohérence et qualité de la programmation des activités


Insatisfaisant : je reconnais que mes activités pédagogiques manquent parfois de cohérence et/ou  de logique dans leur programmation. 



Satisfaisant : je programme généralement mes activités de manière logique et cohérente. Je peux encore améliorer la généralisation de celles-ci dans ma pratique quotidienne.



Compétent : je programme toujours mes activités de manière logique et cohérente et je veille à les appliquer dans ma pratique quotidienne.


Excellent : je programme toujours mes activités de manière logique et cohérente et je veille à les appliquer dans ma pratique quotidienne. Je soutiens mes collègues en difficultés pour organiser leurs pratiques pédagogiques.
Composante 300 : Gestion de la classe




I

S

C

E
301 - Culture d’apprentissage (importance du contenu)



□

□

□

□
302 -  Gestion pédagogique du groupe classe




□

□

□

□

303 -  Gestion éducative et comportementale du groupe classe

  
□

□

□

□

304 - Valorisation des élèves (qualité relationnelle enseignant – élève)

□

□

□

□
305 -  Communiquer de façon claire et précise




□

□

□

□

306 -  Organisation, valorisation de la salle de classe
 

  
□

□

□

□

307 -  Attentes en matière d’apprentissage et de réussite



□

□

□

□

	Informations complémentaires :




Composante 300 :   Gestion de la classe



301 : Culture d’apprentissage (importance du contenu)


Insatisfaisant : je valorise peu ou pas la culture d’apprentissage et je n’élabore pas des activités pédagogiques favorisant le dépassement, la créativité ou la remédiation.


Satisfaisant : je valorise parfois la culture d’apprentissage et j’élabore quelques activités pédagogiques favorisant le dépassement, la créativité ou la remédiation.



Compétent : je cherche constamment à valoriser la culture d’apprentissage et j’élabore régulièrement des activités pédagogiques favorisant le dépassement, la créativité ou la remédiation.


Excellent je cherche constamment à valoriser la culture d’apprentissage et j’élabore régulièrement des activités pédagogiques favorisant le dépassement, la créativité ou la remédiation. J’accompagne et soutiens mes collègues en recherche pour mettre ces pratiques en œuvre au sein de leurs classes. 

302 : Gestion pédagogique du groupe classe


Insatisfaisant : j’éprouve des difficultés pour structurer mon programme pédagogique afin de répondre adéquatement aux besoins des élèves qui me sont confiés. Je manque de rigueur dans l’organisation des activités et dans la cohérence de celles-ci. (Exemples : construction et logique des leçons, tenue régulière d’un agenda ou journal de classe,…) 



Satisfaisant : je structure régulièrement mon programme pédagogique afin de répondre aux besoins des élèves qui me sont confiés. Je m’applique pour faire preuve de rigueur dans l’organisation des activités et dans la cohérence de celles-ci. 


Compétent : je structure particulièrement mon programme pédagogique afin de répondre quotidiennement aux besoins des élèves qui me sont confiés. Je fais preuve d’une grande rigueur dans l’organisation des activités et dans la cohérence de celles-ci. 


Excellent : je structure particulièrement mon programme pédagogique afin de répondre quotidiennement aux besoins des élèves qui me sont confiés. Je fais preuve d’une grande rigueur dans l’organisation des activités et dans la cohérence de celles-ci. Je suis à la disposition de mes collègues qui souhaitent être soutenu lors de l’élaboration de leurs activités.

303 : Gestion éducative et comportementale du groupe classe


Insatisfaisant : j’éprouve des difficultés pour gérer les attitudes et/ou comportements des élèves de manière adéquate et proportionnée. 



Satisfaisant : je gère souvent les attitudes et/ou comportements des élèves de manière adéquate et proportionnée. 



Compétent : je gère les attitudes et/ou comportements des élèves de manière adéquate et proportionnée dans une grande majorité des cas

.

Excellent : je gère les attitudes et/ou comportements des élèves de manière adéquate et proportionnée dans une grande majorité des cas. J’accompagne mes collègues en difficultés en leur proposant des pistes de solution. 

304 : Valorisation des élèves (qualité relationnelle enseignant – élève)



Insatisfaisant : je favorise peu la mise en place d’une relation cordiale permettant la reconnaissance mutuelle et la valorisation d’un climat d’apprentissage et de respect. Je manque de proactivité dans la recherche de pistes valorisantes pour améliorer ces relations.



Satisfaisant : je favorise régulièrement la mise en place d’une relation cordiale permettant la reconnaissance mutuelle et la valorisation d’un climat d’apprentissage et de respect. Je recherche parfois des pistes valorisantes pour améliorer ces relations.


Compétent : je favorise toujours la mise en place d’une relation cordiale permettant la reconnaissance mutuelle et la valorisation d’un climat d’apprentissage et de respect. Je recherche constamment des pistes valorisantes pour améliorer ces relations. Ce principe est la base des mes relations avec les élèves.


Excellent : je favorise toujours la mise en place d’une relation cordiale permettant la reconnaissance mutuelle et la valorisation d’un climat d’apprentissage et de respect. Je recherche constamment des pistes valorisantes pour améliorer ces relations. Ce principe est la base des mes relations avec les élèves. Je prône celui-ci au sein de l’école.


305 : Communication claire et précise





Insatisfaisant : j’utilise une communication manquant parfois de clarté et/ou parfois peu adaptée à mes élèves. Je soutiens peu mes élèves dans leurs efforts pour communiquer dans la langue de l’enseignement. J’utilise parfois d’autres langues que celle de l’enseignement dans mes communications d’ordre professionnel.


Satisfaisant : j’utilise régulièrement une communication claire et adaptée à mes élèves. Je soutiens parfois mes élèves dans leurs efforts pour communiquer dans la langue de l’enseignement. J’utilise souvent cette dernière dans mes communications d’ordre professionnel.


Compétent : j’utilise quotidiennement une communication claire et adaptée à mes élèves. Je soutiens régulièrement mes élèves dans leurs efforts pour communiquer dans la langue de l’enseignement. J’utilise toujours cette dernière dans mes communications d’ordre professionnel.



Excellent : j’utilise quotidiennement une communication claire et adaptée à mes élèves. Je soutiens régulièrement mes élèves dans leurs efforts pour communiquer dans la langue de l’enseignement. J’utilise toujours cette dernière dans mes communications d’ordre professionnel. J’encourage mes collègues à adopter les mêmes principes.

306 : Organisation, valorisation de la salle de classe



Insatisfaisant : l’organisation de ma classe est peu adéquate pour répondre aux exigences d’un lieu d’enseignement. Je valorise rarement les réalisations des élèves ou contenus pédagogique au sein de mon local (affichage).



Satisfaisant : l’organisation de ma classe est souvent adéquate pour répondre aux exigences d’un lieu d’enseignement. Je valorise parfois les réalisations des élèves ou contenus pédagogique au sein de mon local. 



Compétent : l’organisation de ma classe est adéquate pour répondre aux exigences d’un lieu d’enseignement. Je valorise toujours les réalisations des élèves ou contenus pédagogique au sein de mon local.


Excellent : l’organisation de ma classe est adéquate pour répondre aux exigences d’un lieu d’enseignement. Je valorise toujours les réalisations des élèves ou contenus pédagogique au sein de mon local. J’apporte volontiers mes conseils à mes collègues recherchant à faire de même dans leurs classes.

307 : Attentes en matière d’apprentissage et de réussite


Insatisfaisant : je mets rarement en œuvre des stratégies favorisant les apprentissages différenciés et soutenant les facteurs de réussite.





Satisfaisant : je mets parfois en œuvre des stratégies favorisant les apprentissages différenciés et soutenant les facteurs de réussite.


Compétent : je mets régulièrement en œuvre des stratégies favorisant les apprentissages différenciés et soutenant les facteurs 

de réussite. Ces principes sont les bases de ma pédagogie. 



Excellent : je mets régulièrement en œuvre des stratégies favorisant les apprentissages différenciés et soutenant les facteurs

 de réussite. Ces principes sont les bases de ma pédagogie et je les partage avec mes collègues.
Composante 400 : Dynamisme professionnel



I

S

C

E
401 - Améliorer ses connaissances et compétences



□

□

□

□
402 -  Relations avec les collègues





□

□

□

□

403 -  Participation aux projets de l’école



  
□

□

□

□

	Informations complémentaires :





Composante 400 :   Dynamisme professionnel



401 : Améliorer ses connaissances et ses compétences



Insatisfaisant : je recherche peu à améliorer mes connaissances ou compétences. Je participe uniquement aux formations obligatoires.



Satisfaisant : je recherche parfois à améliorer mes connaissances ou compétences. Je participe aux formations obligatoires et occasionnellement à des formations volontaires.



Compétent : je recherche constamment à améliorer mes connaissances ou compétences. Je participe régulièrement aux formations obligatoires et à des formations volontaires.



Excellent : je recherche constamment à améliorer mes connaissances ou compétences. Je participe régulièrement aux formations obligatoires et à des formations volontaires. Je sollicite la participation de mes collègues et partage avec eux le contenu des formations que j’ai suivies.

. 

402 : Relations avec les collègues


Insatisfaisant : j’entretiens difficilement des relations amicales et cordiales avec mes collègues. Je ne me sens pas intégré au sein de l’équipe éducative.


Satisfaisant : j’entretiens le plus souvent possible des relations amicales et cordiales avec mes collègues. Je tente de m’intégrer au sein de l’équipe éducative.


Compétent : j’entretiens constamment des relations amicales et cordiales avec mes collègues. Je suis bien intégré au sein de l’équipe éducative.


Excellent : j’entretiens constamment des relations amicales et cordiales avec mes collègues. Je suis bien intégré au sein de l’équipe éducative. Je cherche à collaborer aux initiatives mises en place pour intégrer tous mes collègues au sein d’une équipe soudée.  


403 : Participation aux projets de l’école


Insatisfaisant : je participe rarement aux projets et activités réalisées par l’école ou les collègues, que ceux-ci aient lieu en temps scolaire ou hors temps scolaire. 


Satisfaisant : je participe parfois aux projets et activités réalisées par l’école ou les collègues, que ceux-ci aient lieu en temps scolaire ou hors temps scolaire. 


Compétent : je participe toujours aux projets et activités réalisées par l’école ou les collègues, que ceux-ci aient lieu en temps scolaire ou hors temps scolaire. .



Excellent : je participe toujours aux projets et activités réalisées par l’école ou les collègues, que ceux-ci aient lieu en temps scolaire ou hors temps scolaire. J’encourage mes collègues à faire de même et à soutenir l’école. 
COMMUNE  DE  SCHAERBEEK

I N S T R U C T I O N       P U B L I Q U E
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D O S S I E R D ‘E V A L U A T I O N 

D U  P E R S O N N E L E N S E I G N A N T
M./Mme: ……………………………………établissement:………………………..

(partie 2 : évaluation )
DONNEES  ADMINISTRATIVES  DU DOSSIER

Nom et prénom de l’enseignant : ……………………………  

Fonction et statut : ………………….……………………….

Etablissement scolaire : ……………………………………. 

 Date :……………….……………………………………

.

Année scolaire concernée : …………  - …………………..
Type d’évaluation : 1ère – 2ème -  Complémentaire - Pour nomination (*)

******************************************************************************************

Critères d’évaluation 

I = Insatisfaisant : démontrer un niveau insatisfaisant équivaut à ne pas comprendre les concepts qui sous-tendent chaque composante. Devoir travailler les pratiques fondamentales qui se retrouvent dans les différents éléments dans le but de s’améliorer.

S= Satisfaisant : démontrer un niveau satisfaisant équivaut à comprendre les concepts de base de chaque composante et essayer de mettre les éléments en pratique. La mise en œuvre est cependant sporadique, intermittente et pas toujours réussie. Pouvoir s’améliorer en faisant des lectures, en visitant des classes de collègues et/ou en obtenant de l’aide pédagogique de pairs ou superviseurs.
C = Compétent : démontrer un niveau compétent équivaut à comprendre clairement les concepts sur lesquels reposent chaque composante. Les mettre en pratique de manière efficace et cohérente.

E = Excellent : démontrer un niveau excellent équivaut à un très bon niveau de maîtrise des concepts sur lesquels repose chaque composante visée. L’apprentissage dans la classe est d’une qualité supérieure et favorise l’existence d’une communauté d’apprenants. Les élèves, très motivés, sont engagés dans leurs apprentissages et ils en assument en grande partie la responsabilité. La qualité du travail fourni exerce une influence positive sur l’ensemble de l’équipe éducative.     

○  PARTIE  2 : RAPPORT D’EVALUATION (établi par la direction de l’école) 

Domaines évalués
 :






Composante 100 : Qualités professionnelles



I

S

C

E
101 – Exécution des tâches administratives




□

□

□

□
102 -  Faire preuve de rigueur dans les relations avec l’école


□

□

□

□

103 -  Adopter des attitudes compatibles avec les projets éducatifs et pédagogiques  
□

□

□

□

102 -  Faire preuve de déontologie et de correction dans les relations extérieures 
□

□

□

□

	Remarques et observations :




Composante 100 :   Qualités professionnelles


101 : Exécution des tâches administratives



Insatisfaisant : l’enseignant n’assume pas de manière responsable et régulière les tâches administratives exigées.  Exemples : journal de classe – rapport –  registre.


Satisfaisant : l’enseignant assume souvent de manière responsable et régulière la plupart de ses tâches administratives.


Compétent : l’enseignant assume toujours de manière responsable et régulière l’ensemble de ses tâches administratives.


Excellent : l’enseignant assume toujours de manière responsable et régulière l’ensemble de ses tâches administratives et offre son soutien ou sa collaboration pour l’accomplissement des tâches administratives de ses collègues au sein de son école. 

102 : Faire preuve de rigueur dans les relations avec l’école


Insatisfaisant : l’enseignant ne respecte pas les obligations et/ou instructions reçues de ses responsables. Exemples : manque de ponctualité et d’assiduité – non respect des délais d’informations de la direction en cas d’absence ou de retard – tenue vestimentaire  non - conforme. 


Satisfaisant : l’enseignant respecte généralement la plupart des obligations et/ou instructions reçues de ses responsables.


Compétent : l’enseignant respecte toujours les obligations et/ou instructions reçues de ses responsables.


Excellent : l’enseignant respecte toujours les obligations et/ou instructions reçues de ses responsables et collabore régulièrement pour accompagner les collègues ayant des difficultés en la matière.


103 : Adopter des attitudes compatibles avec le projet éducatif et/ou pédagogique


Insatisfaisant : l’enseignant se réfère peu ou pas aux projets éducatif et/ou pédagogique. Il adopte des attitudes non compatibles avec leurs contenus. Exemples : principe de neutralité - principe du respect mutuel – utilisation de la langue d’enseignement dans ses relations professionnelles.


Satisfaisant : l’enseignant connaît les principes de base des projets éducatif et/ou pédagogique. Il s’y réfère généralement dans la majorité des situations.


Compétent : l’enseignant maîtrise les contenus des projets éducatif et/ou pédagogique. Il s’y réfère dans l’ensemble des situations.


Excellent : l’enseignant maîtrise les contenus des projets éducatif et/ou pédagogique. Il s’y réfère dans l’ensemble des situations. Il met tout en œuvre pour promouvoir les principes soutenus par ceux-ci au sein de l’école.

104 : Faire preuve de déontologie et de correction dans les relations extérieures



Insatisfaisant : l’enseignant fait preuve de manquements dans ses relations avec les personnes extérieures à l’école (parents, monde associatif, …). Exemples : comportement inapproprié – langage inadéquat – manque de disponibilité.


Satisfaisant : l’enseignant adopte généralement une attitude adéquate dans la plupart de ses relations avec les personnes extérieures à l’école.


Compétent : l’enseignant adopte toujours une attitude adéquate dans ses relations avec les personnes extérieures à l’école.
Excellent : l’enseignant adopte toujours une attitude adéquate dans ses relations avec les personnes extérieures à l’école. Il  encourage cette attitude auprès de ses collègues.

Composante 200 : Planification et préparation



I

S

C

E
201 -  Connaissance des programmes d’études généraux et spécifiques

□

□

□

□
202 -  Maîtrise des contenus






□

□

□

□

203 -  Connaissance des caractéristiques et des acquis des élèves

  
□

□

□

□

204 -  Cohérence et qualité de la programmation des activités


□

□

□

□

	Remarques et observations :




Composante 200 :   Planification et préparation



201 : Connaissance des programmes d’études généraux et spécifiques



Insatisfaisant : l’enseignant a une connaissance limitée et parfois insuffisante des programmes généraux et plus particulièrement des programmes en vigueur dans l’enseignement communal schaerbeekois.





Satisfaisant : l’enseignant a une connaissance de base suffisante des programmes généraux et plus particulièrement des programmes en vigueur dans l’enseignement communal schaerbeekois. Il peut encore les approfondir.


Compétent : l’enseignant a une connaissance approfondie des programmes généraux et plus particulièrement des programmes en vigueur dans l’enseignement communal schaerbeekois.


Excellent : l’enseignant a i une connaissance approfondie des programmes généraux et spécifiques en matière d’enseignement en Communauté française et plus particulièrement des programmes en vigueur dans l’enseignement communal schaerbeekois. Il aide ses collègues à améliorer leurs connaissances spécifiques en cette matière.

202 : Maîtrise des contenus



Insatisfaisant : l’enseignant  reconnaît avoir des difficultés à maîtriser les contenus nécessaires à la mise en œuvre d’une pédagogie active.



Satisfaisant : l’enseignant maîtrise généralement bien les contenus nécessaires à la mise en œuvre d’une pédagogie active. Il peut augmenter son attention  à la généraliser dans sa pratique quotidienne.    



Compétent : l’enseignant maîtrise de manière approfondie les contenus nécessaires à la mise en œuvre d’une pédagogie active et il tente de la généraliser dans sa pratique quotidienne.    



Excellent : l’enseignant maîtrise de manière approfondie les contenus nécessaires à la mise en œuvre d’une pédagogie active et il tente de la généraliser dans sa pratique quotidienne. Il apporte son soutien à ses collègues éprouvant des difficultés dans ce domaine.  


203 : Connaissance des caractéristiques et des acquis des élèves



Insatisfaisant : l’enseignant a peu ou pas de connaissances des caractéristiques et des niveaux scolaires de la population qui lui est confiée. 



Satisfaisant : l’enseignant a de bonnes connaissances de base des caractéristiques et des niveaux scolaires de la population qui lui est confiée.



Compétent : l’enseignant a des connaissances approfondies des caractéristiques spécifiques et des niveaux scolaires de la population qui lui est confiée.



Excellent : l’enseignant a des connaissances approfondies des caractéristiques spécifiques et des niveaux scolaires de la population qui lui est confiée. Il soutient et accompagne ses collègues dans les recherches d’informations concernant la population qui leurs est confiée.

204 : Cohérence et qualité de la programmation des activités



Insatisfaisant : l’enseignant reconnaît que ses activités pédagogiques manquent parfois de cohérence et/ou  de logique dans leur programmation. 



Satisfaisant : l’enseignant programme généralement ses activités de manière logique et cohérente. Il peut encore améliorer la généralisation de celles-ci dans sa pratique quotidienne.



Compétent : l’enseignant programme toujours ses activités de manière logique et cohérente et il veille à les appliquer dans sa pratique quotidienne.



Excellent : l’enseignant programme toujours ses activités de manière logique et cohérente et il veille à les appliquer dans sa pratique quotidienne. Il soutient ses collègues en difficultés pour organiser leurs pratiques pédagogiques.

Composante 300 : Gestion de la classe




I

S

C

E
301 - Culture d’apprentissage (importance du contenu)



□

□

□

□
302 -  Gestion pédagogique du groupe classe




□

□

□

□

303 -  Gestion éducative et comportementale du groupe classe

  
□

□

□

□

304 - Valorisation des élèves (qualité relationnelle enseignant – élève)

□

□

□

□
305 -  Communiquer de façon claire et précise




□

□

□

□

306 -  Organisation, valorisation de la salle de classe
 

  
□

□

□

□

307 -  Attentes en matière d’apprentissage et de réussite



□

□

□

□

	Remarques et observations :




Composante 300 :   Gestion de la classe



301 : Culture d’apprentissage (importance du contenu)


Insatisfaisant : l’enseignant valorise peu ou pas la culture d’apprentissage et il n’élabore pas des activités pédagogiques favorisant le dépassement, la créativité ou la remédiation.



Satisfaisant : l’enseignant  valorise parfois la culture d’apprentissage et il élabore quelques activités pédagogiques favorisant le dépassement, la créativité ou la remédiation.



Compétent : l’enseignant cherche constamment à valoriser la culture d’apprentissage et il élabore régulièrement des activités pédagogiques favorisant le dépassement, la créativité ou la remédiation.



Excellent : l’enseignant cherche constamment à valoriser la culture d’apprentissage et il élabore régulièrement des activités pédagogiques favorisant le dépassement, la créativité ou la remédiation. Il  accompagne et soutient ses collègues en recherche pour mettre ces pratiques en œuvre au sein de leurs classes. 

302 : Gestion pédagogique du groupe classe


Insatisfaisant : l’enseignant éprouve des difficultés pour structurer son programme pédagogique afin de répondre adéquatement aux besoins des élèves qui lui sont confiés. Il manque de rigueur dans l’organisation des activités et dans la cohérence de celles-ci. (Exemples : construction et logique des leçons, tenue régulière d’un agenda ou journal de classe,…) 



Satisfaisant : l’enseignant structure régulièrement son programme pédagogique afin de répondre aux besoins des élèves qui lui sont confiés. Il s’applique pour faire preuve de rigueur dans l’organisation des activités et dans la cohérence de celles-ci. 



Compétent : l’enseignant structure particulièrement son programme pédagogique afin de répondre quotidiennement aux besoins des élèves qui lui sont confiés. Il fait preuve d’une grande rigueur dans l’organisation des activités et dans la cohérence de celles-ci. 



Excellent : l’enseignant structure particulièrement son programme pédagogique afin de répondre quotidiennement aux besoins des élèves qui lui sont confiés. Il fait preuve d’une grande rigueur dans l’organisation des activités et dans la cohérence de celles-ci. Il est à la disposition de ses collègues qui souhaitent être soutenu lors de l’élaboration de leurs activités.


303 : Gestion éducative et comportementale du groupe classe


Insatisfaisant : l’enseignant éprouve des difficultés pour gérer les attitudes et/ou comportements des élèves de manière adéquate et proportionnée. 



Satisfaisant : l’enseignant gère souvent les attitudes et/ou comportements des élèves de manière adéquate et proportionnée. 



Compétent : l’enseignant gère les attitudes et/ou comportements des élèves de manière adéquate et proportionnée dans une grande majorité des cas.
.

Excellent : l’enseignant gère les attitudes et/ou comportements des élèves de manière adéquate et proportionnée dans une grande majorité des cas. Il accompagne ses collègues en difficultés en leur proposant des pistes de solution. 

304 : Valorisation des élèves (qualité relationnelle enseignant – élève)



Insatisfaisant : l’enseignant favorise peu la mise en place d’une relation cordiale permettant la reconnaissance mutuelle et la valorisation d’un climat d’apprentissage et de respect. Il manque de proactivité dans la recherche de piste valorisante pour améliorer ces relations.



Satisfaisant : l’enseignant favorise régulièrement la mise en place d’une relation cordiale permettant la reconnaissance mutuelle et la valorisation d’un climat d’apprentissage et de respect. Il recherche parfois des pistes valorisantes pour améliorer ces relations.



Compétent : l’enseignant favorise toujours la mise en place d’une relation cordiale permettant la reconnaissance mutuelle et la valorisation d’un climat d’apprentissage et de respect. Il recherche constamment des pistes valorisantes pour améliorer ces relations. Ce principe est la base de ses relations avec les élèves.



Excellent : l’enseignant favorise toujours la mise en place d’une relation cordiale permettant la reconnaissance mutuelle et la valorisation d’un climat d’apprentissage et de respect. Il recherche constamment des pistes valorisantes pour améliorer ces relations. Ce principe est la base de ses relations avec les élèves. Il prône celui-ci au sein de l’école.


305 : Communication claire et précise





Insatisfaisant : l’enseignant utilise une communication manquant parfois de clarté et/ou parfois peu adaptée à ses élèves. Il soutient peu ses élèves dans leurs efforts pour communiquer dans la langue de l’enseignement. Il utilise parfois d’autres langues que celle de l’enseignement dans ses communications d’ordre professionnel.



Satisfaisant : l’enseignant  utilise régulièrement une communication claire et adaptée à ses élèves. Il soutient parfois ses élèves dans leurs efforts pour communiquer dans la langue de l’enseignement. Il utilise souvent cette dernière dans ses communications d’ordre professionnel.



Compétent : l’enseignant utilise quotidiennement une communication claire et adaptée à ses élèves. Il soutient régulièrement ses élèves dans leurs efforts pour communiquer dans la langue de l’enseignement. Il utilise toujours cette dernière dans ses communications d’ordre professionnel.



Excellent : l’enseignant utilise quotidiennement une communication claire et adaptée à ses élèves. Il soutient régulièrement ses élèves dans leurs efforts pour communiquer dans la langue de l’enseignement. Il utilise toujours cette dernière dans ses communications d’ordre professionnel. Il encourage ses collègues à adopter les mêmes principes.

306 : Organisation, valorisation de la salle de classe



Insatisfaisant : l’organisation de la classe de cet enseignant est peu adéquate pour répondre aux exigences d’un lieu d’enseignement. Il valorise rarement les réalisations des élèves ou contenus pédagogiques au sein de son local (affichage).



Satisfaisant : l’organisation de la classe de cet enseignant est souvent adéquate pour répondre aux exigences d’un lieu d’enseignement. Il valorise parfois les réalisations des élèves ou contenus pédagogique au sein de son local. 



Compétent : l’organisation de la classe de cet enseignant est adéquate pour répondre aux exigences d’un lieu d’enseignement. Il valorise toujours les réalisations des élèves ou contenus pédagogique au sein de son local.



Excellent : l’organisation de la classe de cet enseignant est adéquate pour répondre aux exigences d’un lieu d’enseignement. Il valorise toujours les réalisations des élèves ou contenus pédagogique au sein de son local. Il apporte volontiers ses conseils à ses collègues recherchant à faire de même dans leurs classes.


307 : Attentes en matière d’apprentissage et de réussite


Insatisfaisant : l’enseignant met rarement en œuvre des stratégies favorisant les apprentissages différenciés et soutenant les facteurs de réussite.



Satisfaisant : l’enseignant met parfois en œuvre des stratégies favorisant les apprentissages différenciés et soutenant les facteurs de réussite.


Compétent : l’enseignant met régulièrement en œuvre des stratégies favorisant les apprentissages différenciés et soutenant les facteurs 

de réussite. Ces principes sont les bases de sa pédagogie. 



Excellent : l’enseignant met régulièrement en œuvre des stratégies favorisant les apprentissages différenciés et soutenant les facteurs

 de réussite. Ces principes sont les bases de sa pédagogie et il les partage avec ses collègues.

Composante 400 : Dynamisme professionnel
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E
401 - Améliorer ses connaissances et compétences



□

□

□

□
402 -  Relations avec les collègues





□

□

□

□

403 -  Participation aux projets de l’école



  
□

□

□

□

	Informations complémentaires :




Composante 400 :   Dynamisme professionnel



401 : Améliorer ses connaissances et ses compétences



Insatisfaisant : l’enseignant recherche peu à améliorer ses connaissances ou compétences. Il participe uniquement aux formations obligatoires.



Satisfaisant : l’enseignant recherche parfois à améliorer ses connaissances ou compétences. Il participe aux formations obligatoires et occasionnellement à des formations volontaires.



Compétent : l’enseignant recherche constamment à améliorer ses connaissances ou compétences. Il participe régulièrement aux formations obligatoires et à des formations volontaires.



Excellent : l’enseignant recherche constamment à améliorer ses connaissances ou compétences. Il participe régulièrement aux formations obligatoires et à des formations volontaires. Il sollicite la participation de ses collègues et partage avec eux le contenu des formations qu’il a suivies.

. 

402 : Relations avec les collègues


Insatisfaisant : l’enseignant entretient difficilement des relations amicales et cordiales avec ses collègues. Il ne se sent pas intégré au sein de l’équipe éducative.


Satisfaisant : l’enseignant entretient le plus souvent possible des relations amicales et cordiales avec ses collègues. Il tente de s’intégrer au sein de l’équipe éducative.


Compétent : l’enseignant entretient constamment des relations amicales et cordiales avec ses collègues. Il est bien intégré au sein de l’équipe éducative.


Excellent : l’enseignant entretient constamment des relations amicales et cordiales avec ses collègues. Il est bien intégré au sein de l’équipe éducative. Il cherche à collaborer aux initiatives mises en place pour intégrer tous ses collègues au sein d’une équipe soudée.  


403 : Participation aux projets de l’école


Insatisfaisant : l’enseignant  participe rarement aux projets et activités réalisées par l’école ou ses collègues, que ceux-ci aient lieu en temps scolaire ou hors temps scolaire. 


Satisfaisant : l’enseignant participe parfois aux projets et activités réalisées par l’école ou ses collègues, que ceux-ci aient lieu en temps scolaire ou hors temps scolaire. 


Compétent : l’enseignant participe toujours aux projets et activités réalisées par l’école ou ses collègues, que ceux-ci aient lieu en temps scolaire ou hors temps scolaire. .



Excellent : l’enseignant participe toujours aux projets et activités réalisées par l’école ou ses collègues, que ceux-ci aient lieu en temps scolaire ou hors temps scolaire. Il encourage ses collègues à faire de même et à soutenir l’école. 
	Conclusions et argumentations du rapport :
Sur base de ces éléments, ce rapport est FAVORABLE(*) – RESERVE(*) – DEFAVORABLE(*)



	


	Commentaires complémentaires éventuels de l’enseignant :




Décret du 6 juin 1994 fixant le statut du personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné.

« Article 30. – 

§ 1er. Sous réserve des conditions de nomination en application dans l'enseignement supérieur de type court, nul ne peut être nommé à titre définitif s'il ne remplit pas, au moment de la nomination définitive, les conditions suivantes :

[…]

11° faire l'objet, à l'issue de la période mentionnée au 9°, d'un rapport de service favorable de la part du chef d'établissement ou d'un délégué pédagogique du pouvoir organisateur;

Le candidat à une nomination définitive est réputé satisfaire à la condition énoncée à l'alinéa 1er, 11°, aussi longtemps qu'un rapport défavorable n'est pas rédigé à son sujet par le chef d'établissement ou par le délégué pédagogique du pouvoir organisateur.

Le rapport est soumis au visa de l'intéressé.

En cas de rapport défavorable, l'intéressé peut introduire un recours auprès de la Commission paritaire locale, selon des modalités qu'elle détermine.

Le cas échéant, le rapport d'inspection portant sur les compétences professionnelles et pédagogiques ayant conduit à l'établissement d'un rapport défavorable par le chef d'établissement ou le délégué pédagogique du pouvoir organisateur est pris en considération par la Commission paritaire locale. »
En cas de recours devant la Commission paritaire locale, celui-ci doit être introduit, par écrit, auprès de M. L’Echevin de l’Instruction  publique. L’agent dispose de 15 jours ouvrables pour déposer ce recours.
**********
Si l’agent ne relève pas de l’application de l’article 30 ci-dessus (Temporaires non-prioritaires, définitifs), il peut néanmoins transmettre ses remarques sur le rapport à M. l’Inspecteur coordinateur dans les mêmes délais que  ci-dessus.
**********
Ce  rapport complet dûment signé est destiné au Pouvoir Organisateur et ensuite conservé dans le dossier de l’enseignant au sein du service de l’Instruction publique.

Une copie signée par les intéressés est conservée dans le dossier de l’enseignant au sein de l’école.

Une seconde copie signée par les intéressés est immédiatement remise à l’agent concerné.
Date et signature de l’agent,





Date et signature de la direction,
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